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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Le Conseil fédéral a agendé la date de la votation populaire sur cet objet au 27
novembre. Trente-deux organisations paysannes, de consommateurs et de protection
de l’environnement ont lancé la campagne en faveur du moratoire sur les OGM dans
l’agriculture et dans les élevages d’animaux destinés à l’alimentation à la fin du mois de
septembre. Le Conseil fédéral, représenté par le ministre de l’économie Joseph Deiss,
responsable de ce dossier, s’est engagé quelques jours plus tard contre le texte. Au
niveau des partis politiques, les Verts, le PS, le PEP, le PdT, l’UDF, de même que les
Démocrates suisses se sont prononcés en faveur de l’initiative. Pour les défenseurs du
moratoire, l’utilisation du génie génétique dans le domaine alimentaire aurait pour
conséquence de renchérir considérablement les prix des produits (y compris ceux sans
OGM). De plus, les conséquences de la culture et de la consommation des OGM ne sont
pas connues, selon les partisans du texte. Ils ont encore insisté sur le fait que l’initiative
n’interdisait pas la recherche en Suisse, mais permettait de se donner du temps, afin
d’effectuer des études, d’évaluer les dangers de ces nouvelles plantes et de se pencher,
notamment, sur la coexistence dans l’agriculture des productions avec et sans OGM.

Le Conseil fédéral, le PRD, le PDC, l’UDC et le Parti libéral se sont opposés au texte, de
même que l’USAM et Economiesuisse. Quelques sections cantonales du PDC (AG, GR,
NE, NW, OW, SG, SZ, TI et UR) et de l’UDC (GL, GR, LU et TG) ont toutefois rejoint le
camp des partisans de l’initiative en donnant des mots d’ordre contraires à la position
du parti suisse. Les opposants au moratoire sur les OGM étaient d’avis que la Suisse, en
cas de « oui », perdrait son attractivité pour les nouvelles technologies. Le projet
priverait les paysans de leur liberté d’entreprendre et les consommateurs de leur libre
choix. Ils estimaient, en outre, que cela aurait des conséquences négatives sur la
recherche universitaire, de même que sur l’économie et l’emploi. Selon eux, la loi sur le
génie génétique, entrée en vigueur en 2004, offrait des garde-fous suffisants.

Votation du 27 novembre 2005

Participation: 41,7%
Oui: 1 125 357 (55,7%) / cantons: 20 6/2
Non: 896 372 (44,3%) / cantons: 0

Mots d’ordre:
-Oui: PS, Verts, PEP, PdT, UDF, DS; USS, Travail suisse, USP.
-Non: PRD, PDC (9*), UDC (4*); USAM, Economiesuisse.<br>
* Recommandations différentes des partis cantonaux

En votation, l’initiative populaire « pour des aliments produits sans manipulations
génétiques » a été approuvée par 55,7% des citoyennes et citoyens et par tous les
cantons, sans exception. Le taux de participation s’est élevé à 41,7%. L’approbation a
été particulièrement massive en Suisse romande et au Tessin. Il est intéressant de
souligner qu’il s’agit seulement de la quinzième initiative populaire fédérale acceptée
en votation. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.2005
ELIE BURGOS
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Les citoyens bernois ont rejeté par 57,4% des voix l'initiative populaire pour la «loi sur
la protection des paysages de l'Aare», soutenue par les partis de gauche et les
écologistes. Le principal enjeu de la votation portait sur l'extension de différentes
installations hydro-électriques le long de l'Aare; en cas d'acceptation de l'initiative,
deux importants projets d'extension de centrales existantes (Grimsel-Ouest et Wynau)
auraient dû être abandonnés. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 27.09.1993
ANDRÉ MACH

Les citoyens vaudois ont rejeté par 85,5% des voix le référendum lancé par
l'Association «Sauvez l'Aubonne» qui s'opposait à la construction d'une nouvelle usine
électrique sur cette rivière ainsi qu'à l'augmentation de la capacité de turbinage de ses
eaux. Il est à relever que le projet - revu et corrigé pour correspondre à des exigences
écologistes - avait en fin de compte reçu l'aval de tous les partis politiques et
associations de protection de l'environnement. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 26.09.1994
LIONEL EPERON

Kernenergie

A la surprise des observateurs, la population bernoise s'est prononcée à une majorité
de 51,4% des voix contre l'octroi d'un permis non-limité dans le temps pour
l'exploitation de la centrale de Mühleberg (BE) et l'autorisation d'augmenter de 10% la
puissance du réacteur. Elle a ainsi désavoué ses autorités qui s'étaient déclarées
favorables à la requête des Forces Motrices Bernoises (FMB). Ce vote n'avait toutefois
qu'une valeur consultative, la décision finale relevant de la compétence du Conseil
fédéral. Les incertitudes quant à la sécurité de la centrale, qui est en fonction depuis
vingt ans, et les risques accrus du fait de l'augmentation de la puissance du réacteur
ont pesé de façon décisive dans le résultat de la votation. Au lendemain de la votation;
le chef du DFCTE s'est à nouveau entretenu avec le gouvernement bernois, ainsi
qu'avec des représentants des partisans et des adversaires de la demande des FMB. Les
organisations écologistes ont reproché au gouvernement de mener une politique trop
favorable au nucléaire; ils ont même entamé une procédure pour demander la
récusation d'Adolf Ogi sur le dossier de Mühleberg, car, selon elles, le «parti-pris» du
DFTCE, en particulier des membres de la Division de la sécurité des installations
nucléaires (DSN), en faveur du nucléaire rendait impossible une décision neutre. 4

KANTONALE POLITIK
DATUM: 17.02.1992
ANDRÉ MACH

C'est au terme d'une campagne extrêmement vive que la population du canton de
Nidwald – appelée à se prononcer à titre consultatif sur la prise de position de leur
gouvernement et, par ailleurs, sur l'octroi des deux concessions – a décidé de
désapprouver les deux objets qui lui étaient soumis avec respectivement 51,9% et
52,5% des voix lors de la votation du 25 juin. Premier vote cantonal à se dérouler dans
le secret de l'isoloir et non lors d'une Landsgemeinde, la participation a atteint 72,3%.
Les partisans du projet – les autorités cantonales et communales ainsi que les partis
bourgeois – avaient motivé leur position en invoquant entre autres la nécessité de
trouver une solution à un problème d'importance nationale. Du côté des opposants, le
parti socialiste, le mouvement Nidwald démocratique, plusieurs organisations
écologistes nationales et les communes avoisinantes de Dallenwil et d'Engelberg (OW)
avaient notamment argué que le site du Wellenberg avait davantage été retenu pour des
motifs politiques que scientifiques. 5

KANTONALE POLITIK
DATUM: 26.06.1995
LIONEL EPERON
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Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Déposée en 1996 avec 108'000 signatures, l'initiative populaire pour la réduction du
trafic Actif-trafiC (appellation initiale rétro-trafic) a été soumise au vote le 12 mars.
Celle-ci demandait à la Confédération, aux cantons et aux communes de «réduire de
moitié le trafic routier motorisé dans les dix ans» qui suivraient son acceptation. Le but
des initiants était de réduire le nombre de kilomètres parcours en Suisse, estimés à 56
milliards par an, pour atteindre celui de 28 milliards, niveau de 1970. L'initiative excluait
les transports publics de ce calcul et voulait permettre aux commune de restreindre le
trafic sur leurs artères. Elle laissait le libre choix aux autorités pour atteindre le but fixé.
Actif-trafiC était soutenu par les Verts, les associations de protection de
l’environnement et du bout des lèvres par le PS. L’Union syndicale suisse (USS) a laissé
liberté de vote, alors que la FTMH et la Confédération des syndicats chrétiens s’y
opposaient. Pour les partisans de l’initiative, celle-ci permettait d’atteindre, grâce à
l'abaissement du trafic, une meilleure qualité de vie et des transports publics de plus
haute qualité. Les adversaires, à savoir le Conseil fédéral, le parlement et la totalité des
partis de droite, estimaient qu’Actif-trafiC menaçait les 130'000 places de travail dans
les secteurs des transports routiers, de l’automobile et du tourisme et que les mesures
proposées pour atteindre les objectifs étaient paralysantes, non seulement pour
l’économie nationale (péages routiers, fermetures de rues, écobonus de CHF 2 par litre
d’essence, hausses des taxes de parcage...), mais aussi pour les accords bilatéraux.
Moritz Leuenberger a surenchéri en affirmant que l’initiative se trompait de cible en
combattant la mobilité. A ce qu’il considérait comme une utopie aux accents dirigistes,
il a opposé le bilan de sa politique des transports: des prescriptions renforcées sur les
gaz d'échappement et sur le bruit, la taxe poids lourd dont l'introduction était
imminente, la loi sur le CO2, la réforme écologique de la fiscalité décidée par le
parlement, celle des chemins de fer ainsi que plusieurs améliorations dans le domaine
de la sécurité 

Initiative pour la réduction du trafic – Actif-trafiC
Votation du 12 mars 2000

Participation : 41,6 %
Oui: 415 605 (21,3%) / 0 cantons
Non: 1 532 518 (78,7) / 20 6/2 cantons

Mots d’ordre: 
–Oui: PS, PE, PEP (3*); WWF, Pro Natura.
– Non: PDC, PRD, UDC, PL, UDF, DS, PdL; USCI, USAM, USP. 
– Liberté de vote: PdT, USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les opposants au contre-projet de l’initiative Avanti se sont fortement engagés durant
la campagne précédent la Votation. Leurs arguments se sont concentrés sur deux
éléments : la construction du tunnel du Gothard, qui sabotait l’objectif d’un transfert
du trafic des marchandises de la route au rail, et les coûts très élevés de réalisation de
l’initiative (oscillant entre CHF 30 et 40 milliards), alors que l’Etat devait opérer des
restrictions budgétaires. Les opposants craignaient également que l’extension de
certaines capacités routières favorise un engorgement du réseau. Le PS, les Verts, les
organisations de protection de l’environnement, les syndicats, ainsi que le PDC, contre
la recommandation de la direction de son parti, ont apporté leur soutien aux
adversaires du contre-projet. Les partisans d’Avanti ont pu compter sur l’appui du PRD,
de l’UDC et des associations d’entrepreneurs. L’UDC a toutefois reproché à ses
partenaires « leur mollesse » et leur manque d’engagement dans la campagne en
comparaison de leurs rivaux. Les partisans ont vanté le concept du contre-projet qui
permettait à la fois de promouvoir le trafic privé et les transports publics, et dont le
financement était assuré à long terme par l’utilisation des taxes à affectation spéciale
payées par les automobilistes. Ils récusaient les chiffres avancés par les opposants et
avançaient à la place la somme de CHF 20 milliards. Tout en défendant le texte soumis
au vote, Moritz Leuenberger, ministre en charge du dossier, n’a pas caché ses réserves
sur les modifications apportées par le parlement. Il a estimé qu’il appartenait à ce
dernier de défendre ses propositions.

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Contre-projet de l'Assemblée fédérale relatif à l'initiative populaire "Avanti" 
Votation du 8 février 2004

Participation : 45,6%
Oui : 800 632 (37,2%) / cantons: 0
Non : 1 351 500 (62,8%) / cantons: 20 6/2

Mots d'ordre:
– Oui : PRD (1*), UDC (5*), PLS, PSL, Lega ; Economiesuisse, USAM. 
– Non : PS, PDC (5*), PES, PEC, PCS, PST, DS, UDF ; USS, CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Le contre-projet Avanti a été rejeté par 62,8% des votants et tous les cantons. La plus
forte opposition a été enregistrée aux Grisons (74,5% de non), à Uri (73,6%) et au Valais
(71,8%). A l’autre bout de l’échelle, le Tessin (55,7%), Zoug (58,1%) et Schwyz (58,3%) se
sont montrés les plus favorables. D’après les résultats de l’analyse Vox, il y a des
différences entre les diverses régions linguistiques quant au rejet du contre-projet.
Alors qu’en Suisse allemande et au Tessin le motif principal du rejet est d’empêcher la
construction du second tube du Gothard, la Suisse francophone met en exergue
l’importance des coûts. Les partisans et adversaires du contre-projet se sont rejoints
sur la nécessité d’investir dans les transports publics d’agglomérations. Selon l’Analyse
Vox, le comportement de vote dénote un fossé gauche/droite : les personnes à gauche
de l’échiquier politique rejettent le contre-projet, tandis que celles qui se situent à
droite l’acceptent de justesse. La position relative à la politique de protection de
l’environnement a influencé la décision de manière quasi identique. Le comportement
des sympathisants des partis montre que le scepticisme s’était largement répandu dans
le camp bourgeois. A l’inverse, la gauche a su motiver ses sympathisants à participer au
vote. Deux tiers de sympathisants du PDC ont suivi la recommandation de leur parti. 7

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Am 7. Februar stimmte das Volk über die Revision des Raumplanungsgesetzes ab,
gegen welche die GP und Umweltschutzorganisationen das Referendum ergriffen
hatten. Die drei bürgerlichen Parteien FDP, CVP und SVP stellten sich auf die Seite der
Bauern und befürworteten, dass die Landschaft ausserhalb der Bauzone intensiver
genutzt werden kann. Mit der Ja-Parole unterstützten auch der SGV und der Vorort die
Revision. Der übermässige Schutz der Landschaft sollte in den Augen der Befürworter
der wirtschaftlichen Initiative der Bauern nicht mehr im Wege stehen. Den Gegnern
stach hingegen die Gefahr vor einer Zersiedelung der Landschaft ins Auge. SP, Grüne
und Umweltschutzverbände wehrten sich gegen die Zulassung von bodenunabhängigen
Masthallen und Hors-sol-Gewächshäusern in der Landwirtschaftszone. In ihren Augen
würden ausserdem kleinere und Bergbauernbetriebe nicht mehr konkurrenzfähig
produzieren können. Entgegen der nationalen Parole schlugen sich die FDP Thurgau, Uri
und St. Gallen, die SVP Jura und die CVP Aargau auf die Seite der Gegner. Auch die
Gewerbeverbände Zürichs und Graubündens plädierten entgegen ihrer nationalen
Organisation für ein Nein. Ihre Parole war allerdings nicht von
Landschaftsschutzargumenten motiviert, sondern von der Angst vor
Konkurrenzvorteilen für Landwirte, welchen es mit der Reform ermöglicht würde,
nebenbei einen Gewerbebetrieb zu führen.

An der Urne hiess das Schweizer Stimmvolk die Teilrevision mit 55,9% Ja-Stimmen gut.
Die Kantone Basel-Land, Glarus, Schaffhausen und besonders deutlich der Kanton
Appenzell Innerrhoden (39,7% Ja-Stimmen) wiesen die Vorlage ab.
Überdurchschnittlich grosse Zustimmung erhielt die Vorlage in den Kantonen Luzern,
Zug, Freiburg, Tessin, Waadt und Wallis.

Revision des Bundesgesetzes über die Raumplanung (RPG) 
Abstimmung vom 7. Februar 1999

Beteiligung: 38,0%
Ja: 952'482 (55,9%)

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.02.1999
DANIEL BRÄNDLI
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Nein: 750'130 (44,1%)

Parolen:
– Ja: FDP (3*), CVP (1*), SVP (1*), LP, FP, Lega, EDU; SBV, Vorort, SGV, Schweizerischer
Tourismus-Verband.
– Nein: SP (1*), GP, LdU, EVP, PdA, SD (1*); SGB, SGU, WWF, Pro Natura, Heimatschutz,
Baumeisterverband.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 8

Umweltschutz

Naturschutz

La deuxième mouture du plan de protection de la Grande Cariçaie a suscité une
nouvelle avalanche d’oppositions. Les cantons concernés, Vaud et Fribourg ont reçu,
respectivement 20 000 et 6000 recours. La quasi-totalité des opposants a déposé un
texte standard basé sur quatre arguments principaux, relayés par Aqua Nostra, le lobby
des usagers de la nature : une inégalité de traitement entre les cantons de Vaud et de
Fribourg, l’absence d’étude économique sur les effets de la protection des marais, une
trop grande restriction de baignade et la suppression des chalets au bord des berges,
prévue pour 2008. En réponse à ces oppositions et pour marquer leur soutien au projet
officiel de protection de la rive du lac de Neuchâtel, Pro Natura, le WWF et l’Association
suisse pour la protection des oiseaux ont réuni par pétition 70 000 signatures. Le
Service fribourgeois, comme l’oblige la loi lors du traitement des oppositions, a reçu
Aqua Nostra afin d’aplanir les divergences. La négociation n’a donné aucun résultat. En
théorie, le canton de Fribourg devrait entendre individuellement chaque opposant,
mais en pratique on s’achemine uniquement vers des rencontres avec les acteurs
disposant d’une qualité d’agir. La procédure vaudoise n’oblige pas à de tels entretiens
avec les opposants, mais le canton doit en revanche leur répondre individuellement. 9

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 20.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En mars, l’Association parc naturel des Muverans, regroupant 15 communes vaudoises
et valaisannes, ainsi que les cantons de Vaud et du Valais, a vu le jour. Elle a comme
tâche de définir les différentes zones du parc avec les communes afin de conduire le
projet à sa réalisation d’ici 2005. Trois mois après sa création, le comité a
unanimement pris la décision de quitter le concours de Pro Natura. L’association
préférait faire cavalier seul et présenter son propre projet de parc à la Confédération à
l’aune des modalités que la loi offrirait. Comme pour la région de Bagnes, le
développement durable et l’intégration des activités de la population étaient des
conditions sans lesquelles la région ne voulait pas entrer en matière. 10

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 14.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En début d’année, le Conseil fédéral a rayé la révision partielle de la loi sur la
protection de la nature et du paysage (LPN) du programme de législature 2004-2007.
Il a fondé sa décision sur la faiblesse des finances fédérales, malgré que le projet ait été
favorablement accueilli en consultation. L’économie prévue est de 10 millions de
francs. La révision de la loi prévoit la création de 1 ou 2 parcs naturels, 8 à 10 parcs
régionaux et 3 à 5 parcs de loisirs. Ce report a entraîné le dépôt d’une série objets
parlementaires pour forcer le Conseil fédéral à reprendre le dossier. Une pétition du
Groupement suisse pour les régions de montagne, soutenue par la Commission
internationale pour la protection des Alpes, le Club alpin suisse et les communes
membres de l’Alliance des Alpes, a été déposée à Berne. Paraphée par les présidents de
340 communes suisses, elle tentait de convaincre le parlement de remettre le dossier
parmi ceux prioritaires. Saisies par une motion Marty (prd, TI) (Mo. 04.3048), les
chambres ont désavoué le Conseil fédéral et l’ont obligé à présenter immédiatement la
révision de la LPN.
Pour faire plus de pression sur le Conseil fédéral, le PDC, le PS, les Verts et Hassler (udc,
GR) ont déposé des initiatives parlementaires (Iv. Pa. 04.406, 04.407, 04.408 et
04.411) 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Eine vom Forschungsinstitut gfs.bern im Auftrag des BAFU, des Schweizer
Vogelschutzes, der Vogelwarte Sempach und des Forums Biodiversität durchgeführte
Studie zur Bedeutung der Biodiversität in der Schweiz zeigte eine hohe Bereitschaft in
der Bevölkerung, sich für den Erhalt der Biodiversität einzusetzen. Die Ergebnisse der
1'005 Befragungen erwachsener Personen aus der ganzen Schweiz zeigten jedoch auch,
dass der Zustand der inländischen Biodiversität überschätzt wird. Obwohl mittlerweile
ein Drittel der einheimischen Arten in unterschiedlichem Grade bedroht ist, vertraten
knapp drei Viertel der befragten Personen die Ansicht, der Biodiversität in der Schweiz
gehe es gut bis sehr gut. 12

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 02.12.2013
MARLÈNE GERBER

L'initiative «pour l'avenir de notre nature et de notre paysage», dite Initiative
biodiversité, a été lancée conjointement à l'initiative «contre le bétonnage de notre
paysage» par Pro Natura, Patrimoine suisse, la Fondation suisse pour la protection et
l'aménagement du paysage, et Birdlife Suisse. Les 100'000 signatures devront être
récoltées jusqu'en septembre 2020. Le comité souhaite renforcer la protection de la
biodiversité, du paysage et du patrimoine bâti; la mise à disposition de surfaces et de
fonds pour maintenir la biodiversité, notamment par le biais de la désignation d'objets
à protéger au niveau national et cantonal. En cas d'acceptation, la Constitution fédérale
serait complétée par l'article 78a, précisant le rôle de la Confédération et des cantons
en la matière. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.03.2019
DIANE PORCELLANA

1) 24h et LT, 29.9.05 (lancement de la campagne); presse du 4.10.05 (arguments opposants); SGT, 19.11.05 (mots d’ordre
contraires).; FF, 2005, p. 3823; presse du 28.11.05.; Voir entre autres: 24h, 29.9.05.
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